
Activités sportives

Activités Niveau de 
responsabilité Grade de recrutement Niveau scolaire requis Mode de 

recrutement

Assistance des responsables des activités physiques  
et sportives. 
Mise en œuvre de la sécurité des installations servant  
à ces activités. 
Surveillance des piscines et baignades si titulaire d’un 
brevet d’État de maître-nageur-sauveteur ou de tout autre 
diplôme reconnu équivalent.

Catégorie C Opérateur des Activités 
Physiques et Sportives Diplôme de niveau V (BEP, CAP...)

Concours organisé 
par  

les CDG

Mise en oeuvre et coordination sur le plan administratif, 
social, technique, pédagogique et éducatif des activités 
physiques et sportives. 
Encadrement des personnels qui s’y consacrent, sécurité  
du public et surveillance des installations. 
Encadrement des groupes d’enfants et d’adolescents qui 
pratiquent les activités sportives ou de plein air.

Catégorie B Éducateur des Activités 
Physiques et Sportives

Diplôme de niveau IV  
dans le domaine du sport 

(Bac ou équivalent)

Concours organisé 
par  

les CDG

Conception à partir des orientations définies par l’autorité 
territoriale des programmes des activités physiques  
et sportives. 
Responsabilité de l’ensemble de ces activités.
Encadrement administratif, technique et pédagogique des 
activités physiques et sportives y compris celles de haut 
niveau.

Catégorie A Conseiller des Activités 
Physiques et Sportives Diplôme de niveau II (Bac +3)

Concours organisé 
par  

les CDG

Éducateur sportif
Maître-nageur
Assistant gestionnaire d’équipements sportifs
...

Les emplois  
    de la filière sportive

L’activité sportive répond, au sein de la Fonction Publique Territoriale, à deux secteurs distincts :

L’éveil sportif et l’éducation sportive dans le cadre de l’enseignement primaire (monitorat),

L’animation de clubs ou d’équipements sportifs.

Qu’ils interviennent auprès du public scolaire ou à l’intérieur d’équipements sportifs (piscines,  
gymnases, stades), les emplois de l’activité sportive ont pour objectif d’encadrer des initiations  
ou des pratiques sportives à des niveaux de qualification et de responsabilité différents.

LES EMPLOIS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE
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